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GRÈCE.
Napoli de Ilomanie , le 20 mars. — Le 6 mars a 

été une jour qui fera époque dans les annales de 
Grèce. Pour la première fois un tribunal légal ve
nait d’être institué pour prononcer sur la vie d’un 
liomme; pour la première fois on allait appliquer , 
dans ce pays nouveau , les lois et les formes qui , 
partout ailleurs où les hommes sont comptés pour 
quelque chose , garantissent leur vie et leurs pro
priétés. Un conseil de guerre , formé par le colonel 
Heydeck , devait prononcer sur une accusation d’em
poisonnement.

Le capitaine d un corps régulier , Giacoinuzzi , 
ancien officier des aimées françaises, employé cons
tamment dans les armées grecques depuis cinq ou 
M ans qu’il est en Grèce , le seul philheliène qui 
ait ete sauvé à la prise de Vassilladi parles Ara
bes; qm a pu sortir de Missolonghi se faisant jour 
«n travers de l’ennemi ; qui.auPirée, se fit re
marquer par ses connaissances et son activité, était 
accuse, par le colonel d’artillerie Pieri , de Corfou, 
il avoir tente de l’empoisonner.

L accuse avait déjà subi un emprisonnement de 
5«atre mois , pendant lesquels il lui fut offert, as- 
>"îe-t-on, une somme d’argent s’il voulait fuir et 
5"1 er ha Grèce , ou la paye d’une année de traite
nt s il voulait simplement donner sa démission 
isque 1 affaire fut suivie. Giacoinuzzi refusa tout, 
persista à demander justice , et la formation d’un 
"seil de guerre. Le colonel Heydeck nomma donc 
membres qui devaient le composer. Ce furent 

i)mi°l'ln|1’!lnt^rl^ de ^a^am‘de , trois officiers apparte- 
4 ?* anci®n corPs de Fabvier, et trois officiers 

ls parmi ceux nouvellement arrivés. Le premier f ' 7 arrives. L«e pre-
(,. 1. ,U reotjse par le colonel Pieri , quoique cette 
ptnj 6 n? P“1SSe être accordée à l’accusateur ; ce- 
L î;*1 ,fut changé et remplacé par le commau- 

11 a Utcicale.
levplte, CaUSe offrait d’autant plus d’intcrèt qu’elle 
ti ntl champ de bataille entre les an-
i,ns Pctlhellènes et les nouveaux, entre les parli- 
i||acl .U nl0ncl Heydeck, et ceux qui sont encore 
Hull fs e cœur au colonel Fabvier ; chacun for
ti,^ es, v®jlx suivant le côté auquel il appartenait, 
il,/ alculait d’avance les chances qui pouvaient 
% de«Ur °U ,con*re l’accusé , d’après l’opinion con- 
âans L "!/nbyes du conseil de guerre. Il se réunit 
^S'slatif3 • °“ ’ Ies ann®es précédentes , le corps 
mite,,. aVait tenu ®es séances. Parmi les nombreux 
îièce 8 accourus a cette solennité, nouvelle en 
likitas Z rea’arlïllait lc Gis de Colocotroni , Griva, 
out 1 ’ as ?H*ciers russes de la frégate l’Hélène , 

Lc/ddrc,crs d“ corps régulier.
Iiie fu 3 couiraenoèrent à huit heures du matin, 
eitèlenten fiu’àbuit heures du soir. Les juges 
in, g» , en deliberation jusqu’à une heure du ma
ilt d S 'lUoï ctant rentrés en séance , le prési- 
lenf.et nr°inSCI Pronon5a la sentence d’acquitte- 
» liberté <T?nna.q"? (accuse fut mis immédiatement 
'tat nar avai*- effi défendu avec beaucoup de 
'»at, c„ de /es camarades , M, Morandj , offi- 
°mnse 1 (f3 rÇSul*el , ancien philheliène, qui.
!,vices à i!ar 100 Giaco“imzi, a rendu do bons 
Dn la(jrece.

étions » a rescda affirmativement les deux 
‘"Osé posees P°,ur déterminer la culpabilité de 
le8débat. °P’"e.pour la peine de mort, 

halite' clu ' Bte COaduits avec une grande im- 
i^r'au a'ouvpr premieie affalre criminelle fait hon- 
! > £0 ' qul n’a mis en usaoB aucun
V.ffÄ P°,ur f§ic sur l’opinion 

OS a laisses livres a leurs propre s ins

pirations. C’est une conduite toute naturelle dans 
es pays civilises; mais en Grèce, dans un moment 

ou il est question de l’organisation des tribunaux , 
elle merite d’être remarquée avec éloges.

FRANCE.
Paris, le 6 juin. — Le duc d’Orle'ans est arrivé à 

Paris** 16 ^ *am’ A' CSt repart‘° aussitôt pour

La situation respective des trois puissances si
gnataires du traité du 6 juillet fixe en ce moment 
I attention.

On se demande si la Russie est restée dans les 
termes des conventions arrêtées par les cabinets • 
si 1 intervention des armes impériales sur le terri
toire ottoman, et surtout le blocus des Dardanelles 
ne sont pas une infraction manifeste au traité, une 
extension donnée au but que se proposaient les 
puissances signataires.

Le Times contient à ce sujet un article fort re
marquable. En numérant les forces navales de la 
Grande-Bretagne, le journal anglais dit « qae les 
ordres ont été transmis par l’amirauté à sir Pultney 
Malcolm , mouillé aux environs de Syracuse , afin de 
concentrer tontes les forces navales de la Grande- 
Bretagne. » Six vaisseaux de ligne et huit frégates 
seraient ainsi réunis sur un point de la Méditer
ranée.

Avec ces moyens , le Times ne doute pas que sir 
Pultney ne put détruire l’escadre du blocus , et faire 
cesser les vexations qui en sont la conséquence. Le 
journal anglais conclut qu’alors même que le blocus 
n aurait pas lieu , les efforts faits par la Russie afin 
U envahir et de renverser l’empire ottoman suffi
raient pour réveiller le lion britannique. « S’il était 
necessaire, continue-t-il , les forces navales dans la 
Mediterranée pourraient être augmentées sans effort 
par cinq vaisseaux de ligne stationnés entre Châ
tain , Plymouth et Porstmouth ; trois de ces bâtimens 
ont plus de cent canons. »

Le Times n’est point journal officiel ; mais depuis 
le ministère de M. Canning il n’est pas sans recevoir 
quelques-unes des inspirations du cabinet. Que faut- 
i conclure de ce langage? L’Angleterre deviendrait- 
elle hostile, menaçante envers ta Russie ? Se consi- 
dererait-elle comme complètement dégagée des con
ventions du 6 juillet ? Nous ne croyons pas que telle 
puisse etre ia pensée du gouvernement anglais - c’est 
donc comme simple écrivain politique que nous ré
pondons à des considérations qui n’ont rien en elles- 
mêmes d’autbentiqne et d’officiel.

Hâtons-nous d’abord de poser un fait.
A Jusqu’( présent rien de la part de la Russie n’a pu 
etre considère' comme une violation du traité conclu 
entre les trois puissances.

Lorsqu’au dernier parlement des explications fu
rent données sur le mouvement russe, il fut bien 
établi qu’il était complètement en dehors des termes 
du traité, que la Rassie puisait son droit de guerre 
dans les griefs particuliers qu’elle alléguait contre 
la Forte, qu ainsi les grandes puissances ne pou-' 
valent s immiscer dans cette intervention que pour 
surveiller les résultats généraux par rapport à 
1 équilibré de À Earope.

Ce principe fut nettement établi ; la Russie en
gagea donc la guerre sans opposition ; des résultats 
divers en signalèrent le cours.

Cette année un plus large plan de campagne 
Semble avoir ele adopte. La Russie agit sur plusieurs 
points, 1 invasion par terre est accompagnée du 
blocus des Dardanelles.

Ce blocus est-il dans le droit des belligérans ?

La France n’a jamais reconnu d’ail 
celui do fait. Le droit maritime 
ffirge , les annales du café Lloyd’s 
dant la dernière guerre avec la France*!™, 
en furent étendus jusqu’à l’extravagance.

Nous n avons point mission de justifier tout ce 
qui peut être la conséquence du blocus des Dar
danelles. Si 1 escadre russe cause un préjudice aux 
neutres , en dehors de ce que permet le droit des 
gens , si son blocus n’est point effectif mais une 
simple déclaration, il est certain que les puissances 
neutres ont la faculté de réclamer contre uns ex
tension des droits que donne la guerre ; mais il 
est impossible de nier le privilège des belligérans, 
d établir respectivement un blocus de fait, poor 
empecher 1 emploi ou le développement de leurs 
forces.

Il ue pourrait donc y avoir nécessité de jeter im
médiatement les forces navales anglaises dans la mé- 
diterranée. Si leur but était de protéger le com
merce anglais , rien de plus juste ; mais la force 
qui détruirait violemment le blocus changerait la si
tuation respective dès états ; elle ferait de l’An- 
gletene 1 ennemie de la Rassie ; elle ferai txesser la 
neutralité. “

Quant à Fanéantissement de la Turquie comme 
puissance , but qu’on suppose à la Rassie , Ja der- 
niere campagne a prouvé que ce 11e serait pas là 
chose facile , dans la supposition où le cabinet de 
aint-Petersbourg n’anrait pas hautement annoncé 

ses projets et les limites daus lesquelles il veut se 
restreindre. D ailleurs à quelle preuve reconnail-on 
uu tel dessein? Et ces preuves sont-elles suffisantes 
pour autoriser des hostilités ?

Que le Times réfléchisse sur cette question , il 
verra qu il a raisonné avec un peu de précipitation.

(Messager.)
On lit dans le Constitutionnel de ce matin ;

«- On ne sait pas encore d’une manière positive si 
la session actuelle sera close ou prorope'e

On assure qu’il est question d’,,,, grand nom-
ire de candidats pour le bâton de maréchal de 
trance vacant par la mort du prince de Hohenlohe. 
On parle des generaux Bordesoi.lt, Burck , Coutard 
et Loverdo. Il nous semble qu’on devrait parler aussi 
des generaux Gérard, Clausel, Lamarque , etc. »

Une dame B.... s était présentée devant le des
servant de sa paroisse pour faire baptiser un «on
ia dame ’ R® éUnt refusé Sür Ie motif que
la dame B. .. avait de mauvaises mœurs recours
pour abus fut formé au conseil-d’état. Uneordon- 
tcrmes'T7“8 ^ 1 ‘ Janvier ’^9 a prononcé en ces

» Charles , etc. Considérant que le refus d’ad
ministrer Je baptême à un eufant , sur le fonde- 
rnent que la personne que les parens ont chargée 
de ve.Uei-a sa conservation et de le présenter à 
le Use n est pas agreee par le curé ou desservant 
de la paroisse , est abusif , puisque d’une part celto 
pexsonne 11e participe point à la cérémonie religieu
se du baptême , et que , de l’autre , aucune xèaïe 
canonique admise dans le royaume n’autorise les 
cures ou desservans à n’admettre en J,lu leS
des personnes agréées par eux • ’ > cas, que

» Notre conseil d’état entendu
clonné et déclaré, ordonnons eî’dSo^ ^

prêtre de îa°cn abUS de ila Pai du sie«<’ Guiibout ,
ce qu’il a ÏeSSm- ( VoS§eS > °"
fans portés à ’ir jdmi,ufre,r 1b baplême aux en- 
qùencc il lui J1,Se-Par / e B-. ; en consé- 
pareils ’refus. » eilJ0,nt de s'abstenir à l’avenir do



— Ou raconte l’incident suivant , qui s’est passé 
au sacre , mais qu’on chercherait vainement sur la 
toile de M. Gérard , et dans le détail officiel de la 
ce'rémonie. On dit que M. Planlade, qui dirigeait 
l’orchestre des musiciens, emporte' dans un moment 
par la chaleur de l’action et tout entier à son affaire, 
frappa de son bâton de mesure sur la mitre d’un 
évêque, qui se retourna et lui dit : «Monsieur , 
prenez vous ma tête pour un pupitre P »

(Journal des Modes.")
— Nous annoncions hier que l'éditeur du Courrier 

Français avait été assigné à comparaître devant le 
tribunal de police correctionnelle , sous la préven
tion d’outrage à la religion de l’état et au culte lé
galement reconnus. Voici la phrase sur lequel se 
fonde raçcusàtion : « L’immortel tableau de la cène, 
la transfiguration , la communion de SÈ. Je'rôme res
teront cnctyre des chefs-d’ùeuvre, même quand les 
croyances chrétiennes seraient complètement abolies , 
si la durée de leur fragile matière pouvait atteindre 
jusqu es là. »

— Un horticulteur de Coramercy a envoyé', la 
semaine dernière , à son commettant de Paris, 80 
asperges d’une telle grosseur , qu’elles pesaient en
semble huit kilogrammes (plus de 16 livres, poids 
de marc. )

— Mlle. Mars est partie hier matin pour Lille.

PAYS-BAS-
Liège, le io Juin.

Le roi est attendu à Tournai, demain jeudi , dans 
la soirée. On assure que S. M. n’arrivera à Lie'ge 
que le 11.

— Personne n’applaudit plus sincèrement que nous 
aux témoignages d’affection et de respect que S. M. 
vient de recevoir dans le cours de son voyage. Ces 
e'ians de l’amour public doivent avoir convaincu le 
roi que les milliers de signatures qui dans ces mê
mes provinces ont été appose'es aux pétitions ne 
sont nullement les préludes d’un esprit révolution
naire comme on s’est plu à les qualifier, mais qu’une 
intime convictime et le sentiment des droits con
sacrés par la loi fondamentale les a provoquées ; 
qu’elles se sont échappe'es de plumes qui savent al
lier la connaissance de leurs droits avec le respect 
dû au trôr.c.

Que les les ministres après cela , cherchant à dé
naturer le véritable état des choses, à masquer la 
vérité parce qu’ils ne peuvent pas se résoudre à 
avouer franchement leurs fautes , interprètent la ré
ception du roi comme la coudamnation des voeux 
des pétitionnaires , à eux permis ; mais il n’est pas 
probable que quelqu’un soit encore dupe de ce ma
nège : le roi surtout , qui est doue' d’un coup-d’œil 
juste et impartial , n’y sera pris. Et dans ce cas le 
voyage de S. M. ne peut fournir que d’heurenx ré- 
tullats. {Belge.)

— Dans le canlon de Couvin, province de Namur, 
M. le gouverneur , sans la participation d’aucun 
ayant droit, a choisi lui-même les électeurs , qui 
s'étant assemblés lundi , premier de ce mois , ont 
nommé député aux états-provinciaux , M, Fosse , 
commissaire du district de Philippeviiie et proprié
taire dans le canton.

» Une intrigue à peu-près semblable avait déjà 
eQ lieu , il y a trois ans , dans le même canton. » 

{Courrier des Pays-Bas.)
— En Angleterre , la chambre des communes se 

divise en deux parties : le côté du ministère et celui 
de l’opposition. En France , on a un côté droit et 
un côte' gauche y et de plus un centre droit et un 
centre gauche. Les partis ont dans les deux pays des 
opinions et des sentimeus connus, il est de principe 
parmi eux qu’il faut demeurer constant dans la mar
che quon a commencé à suivre. Dans les Pays-Bas, 
nous avons, à la seconde chambre, outre le parti 
des inébranlables pour ( jazeggers ) , un parti des 
bourgmestres et échevins. C’est à ce dernier parti 
qu'appartiennent : le bourgmestre d’Alkmaar, M. 
Fontein-Verschuir ; le bourgmestre de Middelbourg, 
M. Byleveld ; le bourgmestre d’Amsterdam, M. van 
de Poil ; le bourgmestre de Deventer , M. van 
Suchtelen tot den Haer ; le bourgmestre d’Arnhem , 
M. Weerts ; le bourgmestre cl’Utrecht, M. van 
Asch van Wyck; le bourgmestre de Rampern, M. 
Lemker ; et eulin le wethouder de La Haye , M. van 
de Kasteele.

Pour bien apprécier les choses , il faut se deman
der avec Montaigne , ce qui arriverait, si tous les 
hommes s’accordaient à suivre telle ou telle ligne. 
Or, que vous semblerait-il d’une chambre garnie 
de cent-dix Fontein-Verschuir ou de cent-dix van 
Suchtelen ? Les qualités morales de l’un et les qua
lités intellectuelles de l'autre offriraient, il faut l’a
vouer, un superbe ensemble. Espérons que le parti 
bourgmestre trouvera toujours un contrepoids en des 
hommes semblables aux Corver-Hooft, aux Luzac , 
devant lesquels les fauteurs municipaux s’inclinent 
moins profondément, mais qui n’en sont pas moins 
en haute estime chez les Néerlandais indépendans.

{Bijen-Korf.)
— On nous prie d’annoncer que la liste des mem

bres de l’Association Constitutionnelle publiée par 
le Journal de la province de Liège dans son n° d’hier, 
est doublement inexacte et par les noms qu’elle 
contient et par ceux qu’elle omet.

—On nous dit que le même journal en parlant d’un 
changement de rédaction qui se préparait, selon lui, 
dans une feuille de celte ville, a voulu désigner le 
Politique. C’est une autre erreur de la part de notre 
confrère qui peut, s'il le trouve bon, instruire ses 
lecteurs, que depuis l’existence de notre journal 
nous n’avons jamais eu ni le besoin ni le projet 
d'en changer les rédacteurs. Permis au reste a notre 
confrère de rêver pour notre rédaction , comme pour 
la sienne , tous les cbangomens qui pourront lui être 
agréables et utiles.

— Dans une affaire d’indemnité un avocat de 
Paris s’est servi récemment des expressions sui
vantes -. « Lorsque la loi d’indemnité a été pré- 
« sentée à la chambre basse... » M. le premier 
président Se'guier l’a immédiatement arrêté en lui 
faisant observer qu’il n’y avait point de chambre 
basse ni de chambre haute. —■ L’avocat : « C’est 
» une expression usuelle en Angleterre. — Le pre
mier président-, « Elle ne l’est pas en France. I!
» y a la chambre des pairs dent j’ai l’honneur de 
» faire partie, et la chambre des députés , qui re- 
» présente tous les Français. »

— Un journal anglais rapporte un trait que l’on 
peut joindre aux nombreuses anecdotes qui prou
vent l’intelligence et la sagacité des chiens. Du de 
ces animaux se trouvait dans une charrette qui tra
versait le village de Lennoxton. Le conducteur s’é
tant arrêté quelques inslans pour parler à une per
sonne de sa connaissance, le cheval effrayé par un 
bruit soudain s’emporta et se mit à galoper avec 
une telle vitesse que le charretier désespérait de 
l’atteindre, lorsqu’il vit son chien sautera bas de 
la voiture, saisir les rênes entre les dents, et se 
laisser entraîner sans lâcher prise jusqu’à environ 
3oo pas de distance. Enfin il parvint à arrêter le 
cheval, non sans d’incroyables efforts , qui eurent 
pour témoin grand nombre d’babitans justement 
émerveillés de tant d’adresse et de persévérance,

— Un Anglais qui avait un parc d’huîtres , re
marquant qu’on lui en dérobait chaque nuit une 
grande quantité , sans qu’il pût découvrir lo voleur, 
s’avisa d’un stratagème assez singulier pour parve
nir a le connaître. A la marée basse , les huîtres 
étant à sec sur leurs bancs , il mit adroitement 
dans les écailles entr’ouvertes d’un grand nombre de 
ces coquillages, un petit morceau de papier por
tant son nom ; aussitôt les écailles se renferment. Le 
lendemain même disparition d’huîtres ; on en achète 
chez on revendeur que l’on soupçonnait, et en les 
ouvrant en présence de témoins ,on y trouve le bil
let , preuve du vol, et l’on arrête le voleur.

M. O’Connel vient d’adresser sa profession de foi 
aux électeurs du comte' de Glare ; nous publions ici 
un extrait de ce document curieux : il donnera une 
idée de l’éloquence irlandaise et de l’étal des mœurs 
et des esprits dans ce pays.

De la patrie en mon sommeil
L’image se dessine en brillante rosée ;
Et dès l’heure de mon reveil
Ee soin de son bonheur agite ma pensée.

Compatriotes ! les communes ont agi d’une ma
nière infame en me dépouillant du caractère sacré 
dont vos suffrages m’avaient investi. Il n’importe : 
en protestant contre une illégalité , ma conscience 
est loin d’en craindre les suites. N'êtes-vous pas 
là? Votre cause n’est-elle pas personnifiée en moi? 
Toute l’Irlande n’est-elle pas solidaire d’un affront 
fait à l’élu de Claro ? Compatriotes ! le peuple a

fondé son espoir en moi ; le despotisme cherche 
à dépouiller ma tête des rayons de votre faveur 
j’en appelle du despotisme au peuple. Vous avez 
converti Peel , vous avez enlevé Wellington d’as
saut , ne laissez pas votre victoire imparfaite , au 
moment d’en recueillir les fruits. Il est des citoyens 
plus dignes que votre ancien président de défendre 
vos franchises au sein de l’assemblée nationale ; 
loin de moi de m’enfler d’un vain mérite; mais lo 
seul fait de mou exclusion ne changerait-il pas de 
fond en comble la nature et les fruits de votre af
franchissement ? Pourquoi vos chaînes sont-elles 
tombées? Parce que vous avez su les rompre; en 
me repoussant , vous désavoueriez les moyens dont 
vous avec cru devoir vous servir; vous adresseriez 

nos éternels , à nos incorrigibles oppressent 
l’hommage ou plutôt le sacrifice de votre liberté; 
oui le sacrifice , et ce n’est pas trop dire. Recon
naître leur prétendue droiture comme la cause de 
votre émancipation , ce serait vous livrer à eux 
pieds et poings liés ; ils vous flattent maintenant ; 
car ils ont besoin de vous à la veille d’une confla
gration européenne ; que feront-ils de vous, après 
avoir dompté tant d’obstacles amoncelés sons leurs 
pas ? De la vigueur , compatriotes ! de la vigueur ! 
La carrière est longue , épineuse , fatiguante , mais 
pour rester au milieu du chemin , il ne valait pas 
la peine de se mettre en route.

Vous ne doutez pas de ma droiture; douteriez- 
vous de la sagesse de mes vues ? Enfans de la 
Lennonie , de la Mommonie , de l’Uullonie , delà 
Corinacie ! prêtez une oreille a ttentive à mes enga- 
mens et recevez ma foi sur l’autel de la patrie.

Pauvres ! je ne souffrirai pas que vous soyez assi
milés à ceux d’Angleterre ; je ne souffrirai pas que 
le cens électoral soit élevé au-dessus du taux dé
terminé par vos coutumes ; l’abolition de la fran
chise des tenanciers à 4° schel lings est la capture 
de l’acte d’union ; en maintenant le bill de dix li
vres , l’Angleterre nous relèverait de l’allcgeance, 
Votre mandataire saura le lui faire entendre. Labo
lition cle la franchise des électeurs à 4° schelling* 
est plus illégale encore , s’il est possible, à 1 egard 
des proteslans qu’au nôtre. Pourquoi cette abolition 
au moment où les catholiques m’ont choisi . loM 
les punir sans doute de ce crime \ or, les protesta« 
ne sont pas même accusés de ce crime , bien plus 
ils en ont combattu la tentative, et les voilà col
lectivement punis avec nous ! Cela n est-il pas n 
sible ? Je poursuivrai à outrance le monopole odieus 
de la compagnie des Indes , ferme abominable in 
ventée pour engraisser le riche et faire pater 
l’indigent les denrées et marchandises de prermer^ 
nécessité beaucoup plus cher qu’on ne les paie s| 
aucun autre point de l’Europe. Je poursuivrai e pi® 
cès intenté par le bon sens national à la poum 11 
parlementaire; (i) j’exigerai l’abolition des (oissnr^ 
céréales , et alors , mais alors seulement, je j eHj||S 
derai la liberté du commerce dans le sens ® I 
vaste du mot. Il ne faut pas que la soie s o i®^ 
à bon marché, lorsque le pain est cher ; 
autre côté , que vous importe une réduction ^ 
main d’œuvre lorsque le prix des alimens al 
proportion ? ou [ lu tôt cette diminution de no 1 ^
laire est alors dans vos intérêts , puisqu " 
mente la consommation, etjvousprocure de ° 
en toute saison de l’année. |0;n

Riches ! en servant les intérêts du P®11^1®’^,,. 
de moi l’idée de nuire aux vôtres , ou philo 
térêts du pauvre ne sont-ils pai en parfaite je 
dance avec le maintien , l’accroissement in „ 9
vos légitimes propriétés ? Ne vous importe^ (ré
avant tout de pouvoir dormir en paix sur^ 
sors, et pouvez-vous goûter les douceurs ^ 
au sein d’un peuple exaspéré par 1 oppro ® - [a
la faim ? étendre à vos plus humbles 1er ^ 
franchise électorale , n’est-ce pas augmen ^ v0„j 
leur de vos terres et le prix de vos baux • ^
promets enfin de réclamer un port ffanc . [,a 
d’Ouest et l’achèvement du canal de S j)ajs- 
liberté ge'ne’rale du commerce fera sans 011 r;x des 
ser le produit de vo3 terres , hausser « I |e 
choses de luxe , mais d’une autre pai i v0uj 
étant plus à même de subvenir à ses bes0' ’S- .
serez affranchis de l’accablante taxe des Pa eS) <1®

Voilà , compatriotes , l’exposé de rjable io
mes intentions. Telle sera la regm

(() M. O’Connel fait allusion aux bourgs P00



res travaux , tel sera le but constant de mes efforts, 
vous me faites l’honneur de placer une parfaite 

«fiance en moi ; mais vous trouverez pent-être 
lies engagemens incomplets encere : le matériel de 
(Dire prospérité trouvera dans ma personne nu bon 
ivocat ; mais les droits de la conscience , la splen- 
lenr et l’indépendance de la religion , ces intérêts 
capitaux , celte base fondamentale de toute véritable 
uciclé trouveront-ils en moi un aussi zélé soutien ? 
Ecoutez !

Io prendrai unçuibus et rostro le parti dés moines, 
s ne demandent rien à l’état et ils plaisent à là 

Bisse du peuple. Le gouvernement ne doit pis 
intervenir entre l’arbre et l’écorce. S’ils commettent 
ta méfaits , les tribunaux sont là ; en attendant 

actes, l’état ne doit point s’ingérer des opinions 
serait usurper la direction intellectuelle de la 

miete. En la refusant au pape, Jonh bull l’au- 
tail-il prise pour lui? La prétention serait plaisante 

moines sont les défenseurs , les prédicateurs 
confesseurs de la foi , les amis du peuple , les’ 

Jépositaircs des bonnes études. J’exigerai que Von 
aie du bill d’émancipation des réserves abominables 
empruntées au jacobinisme français.. Egalité de 
tous devant la loi. Voilà mon principe. Point d’ex - 
teption.

W, de Gornzée nous a adressé une lettre pour 
engager par la voie de notre journal, le Courrier 
se la Meuse' a publier eu entier celle qu’il a récem
ment adressée. Nous recevons aujourd’hui du même 
eorrespondant !a réponse suivante à la lettre de

' “"malius > insérée dans notre n° du n de 
te mois : 7 ue

Gomzé , le 9 juin t829.
CÎC relat!°?S aV-eC Lié-eel ne K«nt 

k S T*1 • campagne, j'aurais Pu ignorer qu’il y
11 question de moi, si me trouvant hier à f /“sas S Ka-Ä.« S»
rsTjirde M- d°ma!ius
,CU cpîi„e,-V°?S a.V0LJe’ messieurs, qu’en la lisant je it’ii
bit preuve M denar’ P’US J\ aJn,\rer ’ 011 la sciencfc dont 

Ï -’ s‘Jf,e je m’abstiendrai Ot técrivain i,à ^ P”^1'0 pourra, juger lequel de nous deux 
Ht' lettres oui ont" hai'S‘iei,x do.nt ü veut parler. Quant- 
kkMem^ ;vn1 P àU.SO,,S ,1na slSnature dans le Courrier 
(tr, et n'ai n 'à ,jleo<!s t.01lte ,a. responsabilité âmes char- 

d° SCC‘aai-., “»»-ne sa charité vou- 
n vise“ à IvLVà -f ,PI?os<;r ; 1 ?> écrit sans prétention et 

tuai- ' . sPllt, j avais des faits à prouver ef io oi,«i'CT" le Public q«.e mes peintes dtoii,Æ 
«Krtout'si’vàns av^'Ve1108 djSCUSS,ou^ dans h' Courrier, 
Â,rMl à m, Z> , , CU v,°"lu ““order place dans votre

îfmtde. ccllc,lu 3 q°e Mies 
W, am4 * }a Meuse n’ont pas insérée dans le
Ns que%Koa\tu°m,llnT qi'e Cï‘ait Pai' des raisonne- 
*7 Vintes pCrsuader ce même public de la justiee

i,0“fcÂ‘£nCT dirC 1111 mot de la Iettre de M 
%: c’est àns don f1 r"" ■* ’ noi,s dit'il • derrière ses char- 
!lfr ! mais ce rom ? a Clncmna:us aud“l « veut se corn- 
'h liOinatfns à n"* T cont,ei?ta,t de induire ses charrues ; 

pilonner des T -aVanta?® ’ c’est T'1' fait
Naat, si son * à P-n arat0,rcs q» ’• se rassure ce- 

de lui doS i’à; P°m|t,lleuxn a P,u lui croire que 
'•.'“higans dirinés na V°.lllu-Pa‘le.r’ lors(Iue je disais que , 

secondé M L u ? lnter«ts .mercanlilles ou d’état, 
i1“1 quoiqu’il en E<T .aymont ’ ,1e ne pensais nullement 
S qu’il cite V 5 S ‘l % T’ 5 y reconnaître ainsi q„e 
^S'em-s. ' en SUIS faebe et pour lui et pour ces

f c’cst touchant'1* on fpli s.<’cl'ia,t ne twez pas mon père 
trait et celui i’ '1*“6 la ,comparaison est juste, entre 

““une il Ic iànn n °’ representer M. d’Omal us, qui est 
hui. I?UPP°?e l’amour fraternel alarmé de voll mon

ccst touchau on qm S1eCnait ne tuez Pas ™>l père , trail et celui i’ m’.ue la .comparaison est juste, entre 
?meil le dpp’ose pU“'epre/enter F d'°malius, qui est 
"J-Pàe éloiZF des VlTl,r fi:ate,nel alarmé de von mo 
?Crlaiinout ^L ,Léilb'P!'°vlnc,aux- Sans être allié à fii 
1 é’Omalms non ,t0Uchait de bien Plus prés

ifeö&aux Sa,t/Iue depuis longtemps il vise au
Ufwt Marti, 1 F!”',’“/1 Probablement ce proverbe, faute 
2e«- Adamà W.' etc. \etc■ Quant -à ce qui con- 
re’ et comme iCv -nenna d,r,e ’ ü sai,ra bi™ ™ dé- 
iev<sc pas i foire ,1 n "U ■! pretention en écrivant, que 
ïafc'Bao.p libre à M dPÓ r“ ^ ddia dit ’ Ie 
, au public et m? mi °ma>lus’ mais Ie croirais man« 
> ‘Iepens de qfei' a, monnênre si j’en faisais
\atbche un „raenVe d 1 *“? deS discussions auxquallcs 

5 tldni„_. “.caractèrede gravité . on nn,,,.» ___.d

M.

ce genre me paraît d’ail- 
et moi i Messieurs, je

m-i¥*r.îïZay?K de «raWtó ’
là We en attendant'"de"1 î"pe.,a ’. et mo‘ i Messieurs, je 

l’rochain n» dn vouloir bien accorder une place

tx Ï“-Par la raison c^j’eTëfdSe3; ^ K

CHRONIQUE DU TEMP3 DE CHARLES IX. (l)
Par l’auteur du théâtre de Clara Gasul.

î J’avais lu un assez grand nombre de mémoires et de pam
phlets relatifs a la fin du 16«'siede, dit l’auteur dans sapré- 
tace , ] ai voulu faire un extrait de mes lectures , et cet ex- 
ti-ait le voici. » ’

Dans cet extrait, que peu de critiques et beaucoup d’éloges 
ont accueilli a son apparition, l’auteur semble s’être attaché 
a reproduire la manière de Walter Scott ; mais s’il lui est égal 
PO"i’ la Peinture des mœurs et des caractères de la sanglante 
epoque quil décrit, il l’emporte, nous parait-il, sur le ro 
inander écossais par la vivacité des couleurs, et surtout dans 
-le langage _ des passions. Il y a des scènes d’une admirable 
vente , qui vous saisissent d’une émotion profonde. Telle est 
celle ou Diane de Turgis , une des plus belles femmes de là 
cour de Charles IX, éprise d'une ardente passion pour Ber
nard de Mergy , jeune officier protestant, veut le soustraire 
a une mort certaine. La mort des huguenots a été résolue 
Dans une heure le signal sera donné. Diane est instruite 
du . complot Mergy va se rendre auprès d’elle selon sa cou
tume. Elle I attend dans des angoisses inexprimables.

« Elle était à moitié couchée sur un lit cle repos fort bas 
et recouvert en damas d’un bleu foncé. Ses longs cheveu* 
noirs en désordre couvraient tout le coussin sur lequel sa tète 
était appuyée. Ses yeux étaient fermés, et elle semblait faire 
elloi-t pour les tenir ainsi. Une seule lampe d’argent suspen
due au plafond éclairait l’appartement et projetait sa lumière 
sur la figure pâle et les lèvres de feu de Diane. Ellcncdor- 
mart pa8; mais, à la voir, on eût dit qu’elle e'tait tourmen- 
t,eec|’tui cauchemar pénible. Au premier craquement des bottes 
de Mergy sur le tapis de l’oratoire , elle leva la tête, ouvrit 
les yeux et la bouche , tressaillit, et, avec peine, étouffa un 
cri d’effroi.

*—Te voilà donc enfin ! Dieu soit loué!
Me suis-je fait attendre? Il est encore loin de minuit

— Assieds toi près de moi, Mergy.... et de grâce ne me
demande rien aujourd’hui... je suis bien malade. Je souffre
nommément ... ma pauvre tète est en feu. — Pauvre amie _.
Ali. laissez moi ! Elle enfonça sa jolie figure dans un des 
coussins du lit de repos, et laissa échapper un gémissement 
douloureux. Puis tout-à-coup elle se releva sur le coude , se
coua ses cheveux éjiais qui lui couvraient toute la figure' et 
saisissant la main de Mergy, elle la posa sur sa tempe II 
sentit battre l’artère avec force.

Ta main est froide; elle me fait du bien , dit-elle. —. 
Ma bonne Diane que je voudrais avoir la mi&raine à ta place 
tbt-d en baisant ce front brûlant. 1 ’
-,....pa comtesse secoua là tète sans ouvrir les yeux ; ses
levres remuèrent, mais sans former de son articulé; puis 
comme épuisée par cet effort, elle laissa retomber sa tète sur 
1 épaulé de Mergy. En ce moment l’horloge sonna onze heures 
et demie. Diane tressaillit et se leva sur son séant toute trem
blante. Rien, rien encore, dit-elle cl’une voix sourde. Le son 
rie cette horloge est affreux ; à chaque coup , il me semble 
sentir un fer rouge qui me traverse la tète.

Tout-à-coup attachant sur Mergy des regards qui semblaient 
vouloir le traverser : Bernard, dit-elle , quand te converliras-tu ? 
— Mon cher Ange , ne parlons pas de cela aujourd’hui, cela te 
rendrait encore plus malade.
o"~Tve-ut0n °1ï,imàtreté quime rend malade. Mais il t’importe 

peu. D ailleurs le temps presse, et fussé-je mourante , jeVou- 
drais employer pour t’exhorter juscpt’à mon dernier soupir.

Mergy voulut bu fermer la bouche avec un baiser. C’est un 
argument assez bon , et qui sert de réponse à toutes les ques
tions qu un amant peut entendre de sa maîtressè ; mais Diane 
qui d ordmarre lui épargnait la moitié du chemin , le repousse 
cette fois avec force et presque avec indignation.

—Ecoutez-moi, M. de Mergy , tous les jours je verse des lar
mes de sang en pensant à vous, à votre erreur. Vous savez 
si je vous aime. Eh bien, dans moins d’une heure, ou va
,Cn°-Zeri aitCr C U,<U'?'"011 de l’hérésie. Les impies vont dispa- 
îaitre de la face de la terre. Tuis étendant le doigt vers l’iior- 
loge qui décorait un des coius de la chambre : vois , dit-elle 
tu as epeore un quart d’heure pour te repentir. Quand cette' 
âiguille sera parvenue à ce point, ton sort sera décidé.

Elle parlait encore, quand un bruit sourd et semblable am 
frémissement de la foule qui s’agite autour d’uni vaste in- 
ceudie se fat entendre, d’abord confusément, puis il sembla 
croître avec rapidité ; au bout de quelques minutes , on re
connaissait déjà dans le lointain le tintement des cloches et 
des détonations cl’armes à feu. 
y Quelles horreurs m’annoncez-vous ? s’écria Mergy.
La comtesse s’était élancée vers la fenêtre qu’elle avait ou- 

verte Alors le bruit devint plus distinct. On croyait y 
dermaler des cris de douleur et des hurlemens de joie. Une fu- 
mee rougeâtremontait lenlement vers le ciel , et s’élevait de 
toutes les parties de la ville, aussi loin que la vue pouvait 
s etendre. r

Le massacre est commencé! s’écria la comtesse eu portant 
les mains à la tête avec effroi-

Quel massacre ? Que voulez-vous dire ?
Cette nuit on égorge tous les huguenots- Le roi l'a or- 

donne : pas un seul hérétique ne doit être épargne. L,é>lise 
et la i rance sont sauvées; mais tu es perdu si tu n’abjures Ôunemusse rmv,ini*p '

ner ces clameurs et cette illumination de cannibales. Par degrés, 
son expression se radoucit ; la joie sauvage disparut, et la ter- 
reurresta. Enfin , tombant à genoux , et d’une voix suppliante :

ernard s ecria-t-elle , je t’en conjure, sauve ta vie ƒ 
eonverùs -toi. Sauve ta vie , sauve la mienne qui en dépend.

Mergy lança sur elle un regard farouche, tandis qu’elle le 
smvafi par la chambre, marchant sur les genoux et les bras 
étendus. Sans lui repondre un mot, il se saisit de son épée , 
qu en entrant il avait posée sur un fauteuil.
7 Malheureux que, vas tu faire , s’écria la comtesse en cou,

au cn ul* Refendre ! on ne m’égorgera pas commeun mouton. r
_ — Mille épées ne pourraient te sauver , insensé que tu es !

ou e la ville a pris les armes ; il n’y a pas un huguenot qui 
n ait en ce moment dix poignards sur sa poitrine. Il n’est 
qu un seul moyen de t’arracher à la mort, fais-toi catholique.

•—M j abjurais , je me mépriserais moi-même toute ma vie. 
A ces mots , enfonçant son chapeau sur sa tête, il boucla 
sou ceinturon , et ayant roulé son manteau autour de Son bras 
rd'efi16 °u^se k°ucher , il fit un pas vers ia porte d’un air

' Où vas-tu malheureux? *— Dans là rue. Je ne veux pas 
que vous ayez le regret de me voir égorger, sous vos yeux et 
dans votre maison.

D y avait dans sa voix quelque chose de si méprisant que la 
comtesse en fut accablée. Elle s’était placée au-devant de lui.

a repoussa et durement. Mais elle saisit un pan de son pour
point, et ellô se traînait à genou x apres lui.-
7 .'ssez-moi, s’écria-l-il. Voulez-vous me livrer vous-même

aux poignards dës assassins. — Arrête, Bernard, je t’en sup
plie. Le n’est que ton salut que je veux. Sauve-toi, au nom. 
ce notre amour. Vis pour moi. Consens à prononcer un seul 
mot, et je le jure, tu seras sauvé.—-Qui ! moi, prendre une 

igion d assassins et de bandits ! Saints martyrs de l’évangile ,
je vais vous rejoindre !

Et il se dégagea si impétueusement que la comtesse tomba 
ru eraent sur le parquet. Il allait ouvrir la porte pour sortir, 
quand Diane, se rélevant avec l’agilité d’une jeune tigresse, 
s e an ça sur lui, et le serra dans ses bras , cl’une étreinte plus 
iorte que celle d’un homme robuste.

Bernard , s’écria-t-elle , hors d’elle-même et les larmes 
aux yeux, je t’aime mieux ainsi que si tu te faisais catholi
que . Et 1 entraînant sur le lit de repos , elle s’y laissa tomber 
avec lui , en le couvrant de baisers et de larmes, 
r* 7 7ste..ici ’ B10n seul amour, reste avec moi mon brave 

ernard , disait-elle cn le serrant et l’enveloppant de son corps 
comme un serpent qui se roule autour de sa proie. Ils ne vicn- 
aront pas te chercher ici , jusque clans mes bras j et il faudra me 
tuer pour parvenir jusqu’à tou sein.

En ce moment, on frappa rudement à la porte de la rue.
, pomtesse poussa un cri perçant, et Mergy s’étant dégagé 

c e son etieinte, sans quitter son manteau roulé autour de son 
I Y7. RUche 1 se alors si fort et si résolu , qu’il n’eut pas
nesne a se jeter tête baissée au milieu de cent massacreurs, s’ils 
sc tussent présentés à lui.

COMMERCE. — Bourse d'ANVERS , du 9 juin.

Lßanges. Le Londres s’est placé facilement. Le Paris e 
1 Amsterdam sont fermes ; lé Francfort et Hambourg sont tou 
jours rares et recherchés.

Changes. à courts jours. ù 2

12
46 15(16 
35 15(16 
35 1(8
3 1(2 p. 0|0.

d 3 mois.

46 3(4 
35 13|I6 
35 1(16

Amsterdam, jiair
Londres. 12 7 1(2
Paris. 47 1(4
Francfort. 36 1(8
Hambourg. 3b 1(4

Escompte
Cours des Effets des Pays-Bas.

Dette active, 2 1(2 d’intérêt, 58 0(0 
Obi. syndicat, 4 Q2 » 00 0(0
Dette Dom.r., 2 Q2 » 98 J,8 A
Act. S. Coin, , 4 1(2 „ 00 0(0
Marchandises. —-Yent.es par contratpriyé.

700 Balles café Chcribon jaunâtre à 27 c., coui 
f 74 Balles café Batavia ord. à 22 1 (2 e. , eut.
280 Balles café b't.-Domingue à 23 c. , cons.
69 Balles coton Géorgie , prix inconnu.

136 Balles coton Géorgie , de 30 à 30 1(2 c.
Caisses sucre Rio Moscovades à H. 143ji;ent.

12000 Environ nattes sucre Manille blond à fl. 18 3(8 entn 
pût , présumée saine, de la cargaison de VAsiu 
cn déchargement.

Pri.

Pas- « 1 , ra,snn fine ;'1*1 '“Pendant tellement,1,1 ‘ U IUP ... ’((.' . fi me semblfit|<m’;1),lent ’ q'-'e Ie ne 'u* donnerai ici unhS.'S«'ii piV»"”“Pi”

i.» °nc à de ,' n est pis encore finie , qu’il sè nré 
> ani5?an °UVeaUI °°mbats’ c’est le conseil P1L' 

***, etc. '
n® Gomzée.

1 <jue je lui

næ moyen des grains au vcurchô de Liège', du 9 juin.

Rasiere de froment, il 13 au-lieu de 1 1 18 
Rasiere de seigle , . . G 40 au-lieu de 6 45.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE, du 9 juin. 

Naissances, 3 garçons , 7 filles.
T Deces< 1 sarç-.. f, fdle ,3 hommes, 3 femmes ^savoir : Jear 
Joseph Gemn age de 74 ans, manœuvre, rue des R écolefs 
epoux de Marie-Jeanne Gathon. - Louis-Francuis Valenti> 
Joseph Cornesse, age de 53 ans, exreceveurrue sur b

. • i x1"...... . axiAgimcu ue terreur et de Walles, epoux cle Marie-Anne Hamnidp __ ir,r,n V i „tnomphe. Le vacarme effroyable qui retentissait à ses oreilles sard, âgé de 42 ans , portefaixfruà^Basse Chansàl^ I 
t lajréritd de l’af- Marie.Gertrude Hodeig^.-Marguerite^MSfefe’IIÄ

Mathieu Corain ’ 8 St-Laure“l - epouse de Jean

fausse croyance.
Mergy sentit une sueur froide qui se répandait, sur tous ses 

membiea. Il considérait d'un œil hagard Diane de Turgis dont 
tes trais exprimaient un mélange singulier de terreur et de
tnnmnnp T.r* m __ • à. . .. . •. __

c ‘ ..——t *»* i-tuuvati assez ia vente ae i at-
treuse nouvelle quelle venait de lui apprendre.. Pendant quel - 
ques installs la comtesse demeure immobile les yeux fixés 
sans lu, parler- seulement un doigt étendu vers la fenêtre, 
elle semblait vouloir s’en rapporter à l’imagination de Mergy, 
pour se représenter , les scenes sanglantes que laissaient dévi-

(1) Se trouve chez Mlle. Lamhertine Mahonie, libraire. dJiaa^ffd^F A ,LlÉsls’, dn 0( J«*'». - A 8 heure.
,0 clegrcs au-dessus de zëi*>, à 2 heures, i 5 degrés ii



TILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et 1er échévins , vu la lettre des nobles 

états-députés de la province de Liège, du 30 mai dernier , 
portant que , par dépêche du 22 du même mois, M. l’ad
ministrateur de l’intérieur informe , que dans lu texte français 
des réglemens des régences des villes, arrêté par le roi le 
22 janvier 1824, il s’est glissé une erreur d’impression, et 
que, suivant les ordres de S. M. , il faut aj outer , comme dans lo 
texte hollandais, à l’article deux relatif aux qualités requises 
pour pouvoir voter, après les mots : « et autres impositions 
directes de L’état , » ceux-ci : « non compris le droit de pa
tente , » Arrêtent :

La rectification qui a fait l’objet de la dépêche précitée de 
M. l’administrateur de l’intérieur, sera rendue publique.

En conséquence le droit de patente ne sera plus compté 
dans la somme exigée (40 florins) pour avoir le droit de voter.

Garde Communale. — Le bourgmestre et les échevins in
forment les personnes inscrites cette année pour le service de 
la garde communale, que la liste alphabétique est achevée et 

u’elle est soumise à l’inspection des intéressés jusqu’au i 4 
e ce mois, depuis huit heures du matin jusqu’à midi,

A l'hôtel-de-ville ,1e 9 juin 1829.
Le bourgmestre , chev. de Meeotte d’Envoz.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
MUSÉE du Sr GRAHL , sur les degrés de St.-Pierre , n°17 , 

chez Merkens.
Ce musée contient des collections très variées, d’objets d’art, 

surtout du moyen âge, et d’histoire naturelle des trois règnes. 
— Le salon est ouvert depuis 9 heures du matin jusqu’à 8 heures 
du soir.—Prix d’entrée 25 cents. 199

A Liège, coin de la rue du Pot-d’Or , dé
part des CHARS-A-BANCS de Magnée pour 
Chaudfontaine. Tous les jours il part le 
matin à 7 heures , et après-midi à 1 heure. 

Tous les dimanches et fêtes il y aura deux départs de plus , un 
à 10 heures du matin , et l’autre à 2 heures après-midi. 255

LEÇONS ET COURS LE CALLIGRAPHIE.
M. Henri* Leclerc , professeur de calligraphie , breveté du 

roi de France pour une nouvelle méthode d’enseigner à écrire 
en 6 ou 8 leçons , offre de donner, en cette ville, des le
çons particulières ; il ouvrira également un cours chez lui. Il 
promet de changer l’écriture la plus mauvaise dans l’espace 
de 8 à 12 jours, et d’obtenir, en aussi peu de temps, les 
résultats les plus satisfaisans. 11 ne recevra le prix de ses soins 
que lorsque les élèves eux-mêmes auront atteint le but indiqué.

Si quelques chefs d’institution ou autres désireraient con
naître les procédés qu’emploie M. Leclerc , il se charge de 
les leur communiquer, ainsi qu’une méthode de lecture ex:, 
trémement abrégée , de manière qu’ils puissent les mettre en 
pratique et les démontrer comme il le fait lui-même.

On est prié de s’adresser rue Féronstré , n° 745. 283

A LOUER une grande et bonne MAISON, avec cour, re
mise et écurie, sur le quai de la Sauvenière , n° 812. 989

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE.
Lundi , quinze juin 1829, aux neuf heures du matin , 

chez le sieur Jean-Charles Samuel, négociant, demeurant 
à Liège place St.-Lambert, au coin de la rue sous la Tour , 
il sera procédé à la VENTE , au plus offrant et dernier en
chérisseur , des meubles, effets et marchandises, consistant en 
secrétaires , commodes , une grande quantité d’articles en quin
cailleries et parfumeries, etc., etc., etc., saisis à la requête 
de MM. Frédéric Joseph de Sauvage, Nicolas Mathieu Lam
bert Prion-Gosuin et Remi Eustache Bounameaux, propriétaires 
domiciliés à Liège. Le tout sera payé argent comptant.

VENTE DE MEUBLES, etc.
Samedi, 12 juin 1829, à dix heures l\2 du matin, il sera 

vendu publiquement, au café du Soleil, place St.-Lambert , 
plusieurs montres en argent, croix à diamant, gravures, chai
ses, tables, quatre grands canapés de jardin, bois delits,ser 
vices en porcelaine, divers objets en fayence et en verre , 
couteaux de table avec manche en nacre et en ivoire, vieux 
effets d’habillemens , et beaucoup d’autres objets dont le détail 
serait trop long. Le tout argent comptant. 298

Le 29 mai 1829, a disparu de la demeure de François 
Lepage, cultivateur àBeaufays, le nommé Jean Joseph Lepage 
dit Lààlet, imbécille et muet quoiqu’il ait l’ouic bonne , taille 
d’environ une aune 67 pouces, visage rond , cheveux sourcils 
et barbe noirs , ayant une tumeur de la grosseur d’un bon 
doigt, et longue d’environ de 7 à 8 pouces derrière la tête 
au dessus du cou — Il était vêtu d’un pantalon de gros drap 
bleu sans bretelles , d’une veste de drap bleu-violet, gilet de 
bazin à raies grises, rouges et bleues, le tout doublé de grosse 
toile grise, chaussons bleus marqués L. P. , souliers noués sur 
le coude pied, et portant un vieux chapeau rond.

Ceux qui pourraient donner des renseignemens sur cet indi
vidu au sus-nommé François Lepage de Beaufays, ou au Par
quet de M. le procureur du roi à Liège, recevront une ré - 
compense. 297

VENTE DE MOBILIER.
Le 29 juin 1829 et jours suivans, on vendra publiquement 

au château de ’WAILLET, près de MARCHE , tout le mo
bilier appartenant aux enfans mineurs de feu Mme la douai
rière baroune Van der Straten, de WaiUet, consistant en 
îitteries, linges, pendules, glaces, chaises, tables, commo
des en acajou , batterie de cuisine , vins , etc., bétail, etc, une 
calèche neuve. — Livres de jurisprudence de Merlin , Sirey 
«t autres, à crédit Ï91

INSTITUT d’éducation et d'instruction sous la direction de 
M. le professeur Ahn , d Aix-la-Chapelle.

Le but de cet institut, fondé il y a trois ans, est de for
mer les jeunes gens aux différens états de la société tant par 
une instruction solide que par les principes de la religion et 
de la morale. On y enseigne toutes les langues vivantes, les 
sciences mathématiques , historiques et commerciales , la cal
ligraphie , le dessin et la musique vocale. Chaque branche 
d’instruction esl confiée à un maître d’une capacité reconnue.

Un digne ecclésiastique instruit les élèves des préceptes de 
la religion catholique et surveille conjointement avec le di
recteur leurs exercices religieux.

Le prix de la pension , y compris les objets d’enseigne- 
mens ci-dessus mentionnés, est de sept cent francs par an.

Le prospectus se distribue chez Joseph Bérard , agent de 
ohange et d’assurance, rue Mout St.-Martin, n° 658, à Liège. 288

Il se trouve , à très-bas prix , au n° 627 , sur Avroy , vis- 
à-vis le rivage de la Barque de Huy , un magasin de PAPIERS 
PEINTS , qui , par cessation , s’obtiendrait de 28 à 80 cents le 
rouleau ; plus bordures , draperies et stores en proportion et une 
chasuble en étoffe d’argent et galon d’or de toute beauté. 292

Chez Parfondry , derrière l’hôtel de ville , on a REÇU de 
L’HUILE surfine d’OLIVE, petites ORANGES CONFÎTES , 
dites Chinois , etc.. 4 66

MOULINS A VENDRE.
Pour sortir d’indivision il sera procédé mardi, trente juin 

1829 , par le ministère du notaire Vanbkethoven, à la résidence 
de Tongres, dans l’une des salles de l’Hôtel-de-Ville, et sous 
la surveillance de M. le juge de paix du canton de Tongres à 
la VENTE publique de trois moulins sur le JAER à TON
GRES. Ces usines déjà importantes comme moulins à farine 
sont susceptibles de recevoir de grandes extensions , la force 
des coups d’eau , leur situation sur une rivière qui ne tarit ni 
ne gèle jamais, la proximité de quatre chaussées et la solidité 
des batimens très-bien entretenus les rendent propres à l’éta
blissement de toutes sortes de fabriques.

Les conditions très-avantageuses sous le rapport des facilités 
qu’elles offrent pour le payement, sont avoir dès-à-présent, 
à Tongres , chez le notaire Vanbeetbovkn , à Maestricht chez 
M. l’avocat Schactzen, à Liège chez M. Martial , rue Souve
rain-Pont n° 329, et à Verviers chezM. le notaire Lys. 261

Le lundi, 1 5 juin 1829 , àfdix heures du matin, les héritiers 
de M. et de Mde. de Montpellier d’Annevoie , feront VENDRE 
publiquement, un haut FOURNEAU rebâti suivant le nou
veau système , de manière à employer une ou deux tuyers ; 
deux forges composées d’afiîneries et de chaufferies, et mues 
par des roues en fer; le tout sis à ANNEVOIE, arrondisse
ment de Dinant, province de Namur.

Ces usines très avantageusement connues , sont sur la route 
de Rouillon à PHILIPPE VILLE, à cinq minutes de la Meuse 
et de la route de Dinant à Namur, plusieurs sources leur 
fournissent en toutes saisons, égale force motrice, les mettent 
à l’abri des inondations de la sécheresse et de la gêlée.

Ces établissemens seront divisés en trois lots.
La dite vente aura lieu au château d’Annevoie par le minis

tère de Me Didot , notaire à Bouvigne, à qui les amateurs 
peuvent s’adresser pour obtenir tous les renseignemens qu’ils 
désireront. 155

A LOUER de suite rue Hors-Château, n° 478, (ci-devant 
l’Hôtel de la Cour de Londres ) un QUARTIER complet, 
fraîchement décoré , avec pompe, lieux à l’anglaise et cave. 
S’y adresser. 2 i 3

MAISON avec jardin à LOUER, sur Avroy. S’adresser n° 6l 9 
même faubourg.

321 Le seize juin 1829, à deux heures de relevée , le notaire 
Delvaux , VENDRA aux enchères en son étude à Liège , der
rière l’hôtel-de-ville, TROIS SEIZIÈMES dans la HOUILLERE 
du Sart d’Avette, située aux AWIRS, à proximité de la 
Meuse, dont la concession a été accordée par arrêté du roi, 
en date du 2 mars dernier.

Les APPARTEMENS occupés pendant nombre d’année, par 
Mme. la veuve Hancart: situés rue place Verte, n° 780 , sont à 
LOUER. S’adresser rue Souverain-Pont, n° 5S4. 59

A LOUER une jolie MAISON portant le n° 30, située à 
Coronmeuse. S’adresser n° 532 audit Çoronmeuse. 2 i 0

A LOUER de suite un beau QUARTIER , au Rivage-en Pot, 
meublé ou non meublé. S’adresser en Vinâve-d’Ile, n° 603. 65

DÉPÔT D’ARDOISES lre qualité, chez A. Discry , com
missionnaire , quai sur Meuse à l’Eau , n° 940 , chez qui il y a 
aussi une belle partie de plâtre de montmartre en pierre à 
VENDRE. 260

Le lundi, 15 juin 1S29, à deux heures de relevée, les enfans 
et représentans de M. Jean-Georges Rener, feront VENDRE 
publiquement et par enchères, par le ministère du notaire 
Deliege, une belle et spacieuse MAISON, propre à tout 
commerce, écuries, grande cour, remise, étables, fournil, 
granges, plusieurs belles caves , pompes , un autre bâtiment oc
cupé par le bureau de la Doudne , jardin contenant 12 perches 
environ et quatre prairies de première classe , contenant en
semble 4 bonniers métriques 43 perches carrées.

Cette propriété occupée par Mde. la veuve Bosson. auber
giste , est située sur la grande route de Liege à Aix-la-Cha
pelle , dans la commune d’AYENEUX ; elle sera vendue chez 
ladite dame veuve Bosson , et non au bureau de paix à Fleron , 
comme il a été annoucé précédemment. < <0

PROVINCE DE LIEGE.
Adjudication. — Sous l’approbation ultérieure du miniitèr* 

de l’intérieur , il sera procédé, le lundi 15 juin prochain 
à dix heures précises du matin, à l’Hôtel des Etats à Liér>e’ 
par devant M. le conseiller d’état, gouverneur de cette pro
vince , ou son délégué , MM. les membres de la commission 
des actionnaires, et en présence de M. l’ingénieur en chef du 
waterstaat, à l’adjudication des ouvrages à faire pour la cons
truction de la route de Battice à Maestricht, comprise dans 
cette province , divisée en trois lots comme suit :

Le 1er lot commencera à Battice et aboutira à un point fixé 
à 550 aunes en deçà du centre de Julément.

Le 2e lot suivra le 1er et aboutira sur la rive droite de la 
Berwinne à Nelhain.

Le 3° lot sera compris entre la Berwinne et la limite de la 
province.

Cette adjudication aura lieu par soumissions aux enchères.
Le devis d’après lequel il sera procédé , est déposé à l’Hô

tel des Etats, aux Hôtels de ville de Liège, de Verviers, de 
Herve et de Visé , aux maisons communes de Battice et (le 
Dalhem , aux bureaux de M. l’ingénieur eu chef, et aux bu
reaux des commissaires du district de Liège et de Verviers.

Liège , le 23 mai i 829.
Le greffier des états de la province de Liège,, 

chev. de l'ordre du lion belgique , Brandès.

Mercredi, clix-sept juin , à dix heures du matin, les enfans 
Jean Bouhon et consors, feront VENDRE publiquement en 
l’étude et par le ministère du notaire Lys, à VERVIEBS, 
une PETITE FERME située à MANGONBROUX, commune 
de STEMBERT , consistant en batimens et environ trois bon- 
niers et demi en prairies. Cette VENTE présente toute sûreté. 
S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens. 239

On DEMANDE , pour une maison d’éducation , un JEUNE 
HOMME , en état d’enseigner le francais , le hollandais, la géo
graphie et l’histoire. S’adr. rue F’ond St.-Servais, n° 142. 293

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.
Demande en concession de Mines de Fer , de Calamine 

et de Plomb
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

le Liège, le 25 mai 1829, sous le n° 1282 du répertoire 
Particulier, la direction delà société générale.des Pays-Bas, 
oour favoriser l’industrie nationale, établie à Bruxelles, a 
briné une demande en concession de mines do 1er , (le ca- 
amine et de plomb , gisantes sous des terrains d’une étendue 
superficielle de 1424 bonniers 40 (fetches cadrés, dépendons 
les communes de Seilles, Lanclenne et Vozin , et dont la 
lélimitatiou a été indiquée par ladite direction être ainsi 
ju’il suit : .

» A l’Est, par le chemin de Seilles à Landenne , depuis 
. le bac de Seilles placé sur la rive gauche de la Meuse,
> jusqu’à la ferme d’Otrive ; de ce point par une ligne droite
i tirée sur l’angle nord du bois de Siroux , jusqu au chenu 
. du Tige d’Andenne à Héron que l’on suit jusqu a saren- 
s contre avec celui de Landenne à Héron.

« Au Nord, de ce point en ligne droite sur le point ' 
1 tcrsection des limites des communes de Pontifias, ning 
i et Landenne. .

u A l’Ouest, de ce point suivant vers le sud la m l 
» sépare ces deux dernières communes jusqu’à son ™ .
s tion avec la commuue de Vezin, où se trouve nn c 
» conduisant au village de Somme ; suivant ce c enn ^ 
« qu’au point où il reçoit le ruisseau de ®nc 1. L ej 
» peu au dessous de la fontaine qui lui donne nai , ^
» ce ruisseau lui-même jusqu’à son embouchure dan a .

» Au Sud, de ce point par la rive gauche rte la 
■> jusqu’au bac de Seilles, point de depart. » 0,

La direction delà Société générale offre de pay . cen. 
priétaires de la surface vine indemnité annuelle 
ticmes par bonnier „„ écution <1«

Les Etats députés de la province de Liege,en - tembre 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal duU»3i m 
1818 , et d’après la dépêche ministérielle du 11 )«u

Arrêtent : . r andeniw ,
1. Les bourgmestres de Liège, Huy, Seules , vaB)nr, et 

province de Liège , Nanjur et Vezin , province ■ ajj;cjicr 
Bruxelles , province du Brabant méridional, _ concessie“ 
pendant quatre mois consécutifs , la demande 
ci-dessus analysée.-dessus analysée. , dimanche i

Ils feront aussi publier cette demande ,cl,a<I une et de 
ssuc de l’office devant la porte de la maison 
église paroissiale. „„rrenee seront
2. Les oppositions et les demandes en ®onc“Matridme mois 

Imises devant nous jusqu’au dernier jour du q
e publication. . , o-dniinistr1*011
Il pourra être pris au bureau des mines a nande dont 

roviuciale, plus ample connaissance de la
s'agit. . airiènie m°,s ’

3. Immédiatement après l’expiration du 9"“Ltjficafs çom- 
is autorités susnommées nous adresseront es „npositi011* 
itant les publications et affiches , ainsi r[u
ui pourront leur être parvenues. . province j *
Le présent sera inséré dans les journaux 

tpédié aux bourgmestres prénommés étaieBt prése»3
Fait à Liège , en seance, le 2; mai 1 Bin i ° 

obles et très honorables seigneurs, Collart TrouM1’ 
Baron de Crassür , Knaeps-Kèm/r , de fraittbe* 
Comte de Lannog , JVdthérg , «t era

Bellefroid,
Pour le président, . ,

Le membre de la députation - Signe , J)juWlï’' 
Par la députation le greffier desFtats, _l_l====r=s®’

LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Spcdacl ,




